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Les différentes formes juridiques d'entreprises 


Au Québec, il existe plusieurs formes juridiques d'entreprises. Voici les deux plus utilisées par les entrepreneurs :

· L'entreprise individuelle (imm.) : qui n'appartient qu'à une seule personne; 
· la société par actions provinciales ou fédérales, et ce, avec ou sans but lucratif ( inc., Ltée ) : les sociétés sont des personnes morales et des actionnaires possèdent des actions (il peut y avoir un seul actionnaire).
Pour vous aider à choisir entre ces types d'entreprises, vous devrez analyser vos besoins et vos préférences. Pour évaluer l'incidence de vos choix, vous trouverez ci-après des tableaux comparatifs de ces formes juridiques, c'est-à-dire: les particularités des différents types, leurs avantages et leurs inconvénients, de même que les procédures d'immatriculation et d'incorporation associées aux formes d'entreprises. 
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	LES PARTICULIRATÉS

	Entreprise individuelle
	Société par actions

	Existence juridique
	Pas d’existence juridique


	Personne morale

	Facilité de constitution
	Facile à mettre sur pied (s’il utilise son nom et prénom, il n’est pas tenu à l’immatriculation)


	Mise sur pied plus complexe, beaucoup de formalités (Choisir entre une charte prov. ou féd.) Obligation d’immatriculation

Obtention d’un certificat de constitution



	Impact fiscal
	Pas d’existence fiscale, les dépenses et pertes sont déductibles et les revenus sont imposables aux taux des particuliers


	Taux d’imposition des corporations et déclaration fiscale distincte

	Qui est responsable?
	Responsabilité illimitée du propriétaire face aux dettes


	Les actionnaires sont responsables jusqu’à concurrence de leur mise de fonds

	Contrôle
	Propriétaire a le plein pouvoir


	Hiérarchie de pouvoir

	Financement
	Difficile de réunir des fonds parce que l’accessibilité dépend uniquement des ressources du propriétaire


	Sources de financement : émissions d’actions, emprunts, bénéfices non répartis et appel public à l’épargne

	Coûts
	Très peu coûteux


	Coûteux et encore plus au fédéral

	Autres
	La faillite de l’entreprise entraîne la faillite du propriétaire et le décès du propriétaire entraîne la mort de l’entreprise


	Existence assurée même s’il y a transferts d’actions ou décès, la compagnie a sa propre personnalité juridique et sous certaines conditions, accès possible aux petites créances


	LES AVANTAGES ET LES INCONVÉNIENTS



	AVANTAGES


	INCONVÉNIENTS

	Entreprise individuelle
	Mise sur pied peu coûteuse; 
Facile à constituer; 
Facile à dissoudre; 
Le propriétaire a une liberté d'action et il a le plein contrôle; 
Rapidité dans la prise de décision; 
Les dépenses sont déductibles d'impôt; 
Très peu de réglementation particulière à respecter; 
Tous les profit s reviennent au propriétaire.


	Le propriétaire est personnellement responsable des dettes et la faillite de l'entreprise entraînera la sienne; 
Les revenus de l'entreprise sont inclus dans la déclaration de son propriétaire; 
L'imposition est au taux des particuliers; 
La croissance de l'entreprise est limitée; 
Il y a des difficultés d'accès au financement; 
L'entreprise meurt avec son propriétaire; 
L'accès aux petites créances n'est pas autorisé.

	Société par actions
	Responsabilité des actionnaires est limitée à leur mise de fonds;
L'accès au financement est plus facile; 
Son existence n'est pas précaire malgré des transferts d'actions;
Accès à l'appel public à l'épargne; 
Personnalité juridique autonome; 
Elle est responsable de tout; 
La société a un patrimoine distinct.


	Mise sur pied coûteuse; 
Les biens de la société n'appartiennent aucunement aux actionnaires; 
Beaucoup de formalités à respecter pour constituer la société; 
La liquidation est complexe;
Contraintes gouvernementales et obligations particulières.


	LES PROCÉDURES D’IMMATRICULATION



	Entreprise individuelle



	CONDITIONS À RESPECTER
	Pas besoin de s'immatriculer si le nom et le prénom du propriétaire sont utilisés dans le nom de l'entreprise; 


Si le propriétaire n'utilise pas son nom et prénom, la déclaration d'immatriculation doit être présentée au greffier de la Cour supérieure dans les 60 premiers jours d'activité; 


Le nom doit respecter la Charte de la langue française et être préférablement distinctif et représentatif du genre d'entreprise.



	Formulaires à remplir
	"Déclaration d'immatriculation";

"Rapport de recherche";

"Réservation de nom".



	COÛTS
	Coût : 31$ (optionnel)

Rapport de recherche :41.02$ 

Réservation de nom : optionnel

Total approximatif : 72.02$




	Les procédures d’incorporation

	Société par actions au provincial

(A but lucratif)

*  Faire appel à un spécialiste
	Société par actions au fédéral

(A but lucratif)

*  Faire appel à un spécialiste

	Conditions à respecter
	Le formulaire doit être imprimé ou dactylographié sans que les deux copies soient séparées
	Il faut fournir un rapport NUANS avec la demande de constitution sauf si vous demandez un numéro de matricule et il faut fournir deux exemplaires des statuts constitutifs avec des signatures originales sur chacun (Pas de photocopies)

	Formulaires à remplir
	« Formulaire 1 : Statuts de constitution »;

« Formulaire 2 : Avis relatif à l’adresse du siège social »;

« Formulaire 3 : Demande de réservation de dénomination sociale »

(Facultatif et peut être remplacé par un rapport de recherche des noms);

« Formulaire 4 : Avis relatif à la composition du conseil d’administration ».


	« Formule 1 : Les statuts constitutifs »;

« Formule 3 : Avis de désignation du siège social »

« Formule 6 : Lettre d’accompagnement ».

	Coûts
	Certificat de constitution : 389$

Rapport de recherche et demande de réservation de dénomination sociale : 41.02$

Total approximatif : 403.02 et plus


	Les statuts de constitution : 500$

Rapport NUANS : entre 60 et 120$

Total approximatif : 620$ et plus
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